
Les chasseurs manquent d’assiduité

Sur les 163 chasseurs qui composent

l’association communale de chasse

de Castelnau-de-Médoc, seulement

14 (auxquels il faut ajouter les six

membres du bureau) sont venus

assister à l’assemblée générale qui a

eu lieu samedi.

Dans son rapport moral, le président

Claude Fourrier, qui regrette

profondément le manque d’assiduité

des membres aux réunions, a

cependant souligné le bon

déroulement de la campagne

2014-2015. Il a salué le travail du

trésorier Yan Veillard : " Notre petit

budget, qui se compose uniquement

de la vente des cartes, est bien géré.

Nous pourrons faire un lâcher de

gibier supplémentaire cette année ".

Vente de cartes

Le président Claude Fourrier (deuxième

depuis la gauche). J. -C. R.

Les prix des cartes de chasse sont

compris entre 45 et 70 euros, selon

que l’on habite la commune ou non.

Il est précisé que si le timbre

subvention n’est pas attribué à

l’association de Castelnau, un

supplément de 5 euros sera demandé

pour les cartes communales. Les

permanences pour la vente des

cartes auront lieu aux horaires

habituels : mercredi 31 août, samedi

3 septembre, mercredi 7 septembre

et samedi 10 septembre. Afin de

permettre la chasse aux sangliers,

une permanence se tiendra samedi 6

août.

Dans les questions diverses, un

chasseur a suggéré d’organiser un

quine dans le but d’alimenter les

finances. Mais aucun des chasseurs

présents ne s’est porté volontaire.

Jean-Claude Rigault ■
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La Maison pour l’autonomie attendue

des habitants

Avant-hier, le maire Éric Arrigoni
(DVD) a présenté Myriam Brunet
qui remplace Patrice Santéro, dont la
démission a été acceptée par la
préfecture. Suite à ce départ, dans la
première délibération au Conseil
municipal, les conseillers ont élu
Marie-Claude Ferjoux, quatrième
adjointe. Il aura fallu un seul tour de
scrutin pour que l’adjointe, seule
candidate, soit élue avec 19 voix et
6 bulletins blancs.
La délibération suivante, qui a été
votée mais avec trois abstentions
(Durracq, Roy, Lalanne), mettait en
place les huit commissions
communales, modifiées suite au
changement intervenu dans la
composition du conseil.
Le maire a rappelé aux conseillers
que les résultats de l’enquête sur les
besoins gérontologiques menée sur
les communes d’Avensan,
Castelnau, Listrac, Moulis et
Sainte-Hélène, en partenariat avec la
Mutualité Sociale Agricole (MSA)
et MSA Services Gironde, montrent
que le projet de Maison d’accueil et
de résidence pour l’autonomie
(Marpa) est en adéquation avec les
souhaits de la population : une petite
structure (moins de 25 personnes) et
un établissement non médicalisé,
dans un environnement (1) adapté
par rapport à l’offre et l’accessibilité
aux services.
Un jumelage possible

Marie-Claude Ferjoux, la nouvelle

adjointe, et Myriam Brunet, nouvelle

conseillère. PHOTO J. -C. R.

Le premier magistrat a aussi indiqué
que la commune est plébiscitée par
les personnes âgées pour une telle
structure et que les résultats ont
également montré l’existence d’une
potentielle intégration à
l’établissement : 51 personnes soit
19, 5 % de la population enquêtée.
Le maire a conclu : " Au vu de la
pertinence d’un tel projet du
département, il convient de créer un
comité de pilotage, une commission
Projet social, une autre Architecture
et une dernière Administration et
finances. Pour cette délibération,
quatre conseillers ont voté contre :
MM. Durracq, Lalanne, Espagnet et
Roy.
La ville de Castelnau envisage aussi
un possible jumelage avec une ville
anglaise : Farnham. Emmanuelle
Fiches est désignée pour mener à
bien les négociations de ce
jumelage. Les conseillers ont décidé
de prendre en charge les frais de
déplacement, mais MM. Espagnet et
de Lalanne se sont abstenus.
J. -C. R.

(1) Sur un terrain du parc du Déhes.
■

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 20

SURFACE : 18 %

PERIODICITE : Quotidien

DIFFUSION : 265777

14 juillet 2016 - Edition Gironde - Médoc Cliquez ici pour voir la page source de l’article

http://www.plusquelinfo.com/pdfhandler.ashx?guid=K7L+kzcbepU4bN8QnlmtkhJJaPwKj9KzuQw+vAFkZ/K3+1cGrHxi2g7+RklzW5pPSsKrK9IlJmjDzJejuPNxt7zOAxnIyJtiZdJe2ZNyUUrJte+dE34nrXSunB/CVrgyGCBx7yjSzc2YwKb+F6JXElefQxUSCibv4XC60sRX9/7X34Xs4xrIViynTOE/kgWq


Les bibliothèques se mettent à l’heure

d’été

D’après Maylis Cassaigne, chargée

de mission Lecture à la

Communauté de communes (CdC)

Médullienne, " les écoliers sont

partis en vacances avec un Guide du

lecteur du Réseau médullien des

bibliothèques. Celui-ci contient

toutes les informations utiles

concernant les sept bibliothèques du

territoire : comment et où s’inscrire,

comment réserver un document et

profiter du service de biblio navette,

les horaires, les contacts, les

animations et les services ".

Maylis Cassaigne, chargée de mission

Lecture à la Communauté de communes

à gauche. PHOTO CDC

Les enfants ont également reçu, la

semaine de leur départ en vacances,

un flyer résumant les horaires et

fermetures de chaque site. Toujours

selon Maylis, il n’est " pas question

de trouver porte close quand on peut

emprunter, rendre et réserver dans

les dix communes de la CdC

Médullienne ". Le Guide du lecteur

et les horaires d’été peuvent être

téléchargés directement via le site

bibliotheques-medullienne. fr, où

l’on trouve également l’ensemble du

catalogue, l’agenda des animations

et les coups de cœur des

bibliothécaires.

Jean-Claude Rigault ■
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Best seller en vue !

Marie-Hélène BOISSEAU

Depuis le mois de mars, les élèves

de l'école maternelle La Charmille, à

Castelnau-de-Médoc, ont été

occupés à la création de leur premier

livre. Œuvre collective pour laquelle

toutes les classes ont participé à la

réalisation des textes et dessins, aide

de Camille Piantanida, auteur et

illustratrice jeunesse qu'il n'est plus

besoin de présenter, et à l'initiative

de la directrice Jocelyne Harroue.

« Super Père Noël » a donc été

distribué à tous les enfants qui

l'avaient commandé, soit plus de 200

exemplaires, via une souscription

auprès des éditions Libre Label.

L'histoire, totalement sortie de

l'imaginaire des enfants, confronte le

Père Noël aux Super Héros et le voit

s'éloigner de sa mission. Les lutins

sont inquiets, Mère Noël aussi…

Comment les jouets arriveront-ils au

pied du sapin ?

Camille Piantanida a dédicacé

l'album réalisé avec les enfants.

PHOTO JDM-MHB

Les élèves de Castelnau ont réalisé

textes et dessins.

PHOTO DR

Pour l'occasion, le Moulin des Jalles

s'était transformé en annexe de

l'école pour y accueillir l'exposition

de toutes les illustrations créées par

les enfants. La directrice a tenu à les

féliciter pour leur travail artistique et

à remercier particulièrement son

équipe pour son investissement. Un

goûter offert par la mairie et surtout

une séance de dédicace ont attiré nos

jeunes artistes qui ont fait la queue

sagement pour avoir en première

page un joli dessin de Camille, dont

le dernier album jeunesse vient de

sortir aux éditions Mollat. Il s'agit

du 3e opus de Macaron et Canelé,

les deux chats facétieux qui, sous sa

plume, vivent des aventures dans

notre région destinées aux 3-8 ans.

La première, en 2010, et la

deuxième, en 2012, se déroulaient à

Bordeaux. Il a fallu attendre 4

années pour retrouver nos héros

dans un château viticole mé-docain,

en plein mystère sur la disparition

des bouchons de liège. On y

découvre les étapes de la fabrication

du vin de manière ludique et avec

des appuis pédagogiques pouvant

être utilisés en classe. Mais c'est

avant tout une histoire d'amitié et de

fête, comme souvent avec ces

gentils félins. D'ici la rentrée, il sera

même possible de les retrouver sur

des applications (mobile et tablette)

gratuites développées en partenariat

avec l'agence bordelaise The Rabbit

Hole. Les tomes I et III, en passant

du papier à l'écran, réserveront à ses

petits lecteurs, plein de surprises et

de jeux au fil des pages. Une idée

qui pourrait aussi faire son chemin

pour un projet d'école. ■
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Des travaux pour faciliter la lutte

contre les feux de forêt

Comme toutes les associations
syndicales autorisées de Défense de
la forêt contre l’incendie (ASA de
DFCI), celle de Castelnau-de-Médoc
et Moulis-en-Médoc a pour mission
la création et l’entretien des
ouvrages DFCI : pistes forestières,
fossés collecteurs, ponts, points
d’eau et forages. Elle doit aussi
aider à la mise à jour de la
cartographie du massif forestier.
Mardi 12 juillet, a eu lieu
l’assemblée générale de l’ASA
DFCI de ces deux communes,
présidée par Georges Servy. Une
vingtaine de propriétaires
sylviculteurs étaient présents, ainsi
que les maires des deux communes,
Éric Arrigoni (DVD) à Castelnau et
Christian Lagarde (DVG) à Moulis.
Assistaient également à cette
réunion le lieutenant Patrick Duteil
et son adjoint l’adjudant Roumégous
du Service départemental d’incendie
et de secours (SDIS) et deux
présidents d’ASA de communes
voisines : Bruno Rigault à Avensan
et Patrick Lescoutra à Listrac. La
fédération départementale était
représentée par Julien Labécot.
Des travaux à réaliser

Une vingtaine de propriétaires

sylviculteurs a assisté à l’AG. J. -C. R.

Le président Servy a rappelé en
préambule que 184 propriétaires
étaient adhérents pour une superficie
de 2 800 hectares. Il propose que la
cotisation soit portée à 2, 30 € par
hectare (inchangée par rapport à
2015) mais que le droit fixe soit de
13 euros. Les propriétaires ont
donné en outre leur accord pour que
ce droit fixe soit payé à partir d’un
hectare au lieu de deux, comme par
le passé.
Après la lecture et l’adoption du
compte administratif 2015 et du
budget primitif 2016, le président a
dressé la liste des travaux à réaliser.
Concernant la piste dite de Dariet, il
est prévu un budget de 15 000euros
pour un reprofilage, et ces travaux
seront subventionnés à 80 %. À
cette occasion, le point d’eau qui se
trouve en bordure de la piste sera
aménagé. Un autre point d’eau, qui
se trouve sur la propriété Elies,
accessible par le chemin des vins,
sera également réagencé, avec la
pose de barrière, pour un montant de
5 000euros. Et pour faciliter le
guidage en forêt, des sapeurs
pompiers venus en renfort au cours
d’un incendie et des panneaux de
signalisation seront mis en place à
l’entrée des pistes.
Le tiers sortant : Pierre et Laurent
Elies et Georges Servy sont réélus à
l’unanimité.
Jean-Claude Rigault ■
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LE CONSEIL MUNICIPAL A DÉSIGNÉUNE NOUVELLE QUATRIÈME ADJOINTE AU

MAIRE EN LA PERSONNE MARIE-CLAUDE FERJOUX, SUITE À LA DÉMISSION DE

PATRICE SANTERO.

Dernier conseil avant des vacances

salutaires

Marie-Hélène BOISSEAU

Mardi 12 juillet, dernier conseil d'été

avec au programme un ordre du jour

allégé (7 délibérations) et une

assemblée de 19 élus sur 27 (6

procurations). Après l'approbation

du procès verbal de la séance

précédente avec 4 voix contre

(Christian Espagnet, Jean-Marie

Lalanne, Jean-Pierre Roy et

Jean-Claude Durracq), É Arrigoni

a officialisé la démission de Patrice

Santero, acceptée par le Préfet à la

date du 1er juillet, et présenté

Myriam Brunet, la nouvelle

conseillère municipale.

Le maire a également précisé que la

mairie cherchait acquéreur en vue de

la cession des anciens bâtiments de

la poste. Le conseil a ensuite

procédé au vote pour l'élection au

poste vacant de 4e adjoint et avec

une seule candidature, c'est sans

grande surprise que Marie-Claude

Ferjoux a été élue. Puis la nouvelle

liste des commissions a été

présentée avec ses responsables. À
noter notamment l'arrivée de

Dominique Barrau auprès de

Nathalie Lacour-Broussard pour la

commission social, famille, emploi,

habitat. Lors d'une brève prise de

bec avec le maire, Christian

Es-pagnet a regretté que les

commissions se réunissent trop

souvent en journée, ainsi que de ne

pas en recevoir systématiquement

les comptes-rendus. Au jeu des

chaises musicales, restait encore à

élire un nouveau conseiller délégué

et c'est Dominique Barrau qui,

rappelons-le, était il y a quelques

semaines encore sur la liste

d'opposition (opposition qui s'est

abstenue sur ce vote) qui a été élue.

Marie-Claude Ferjoux, nouvelle

adjointe, et Myriam Brunet, nouvelle

conseillère de la majorité.

PHOTO JDM-MHB

Le conseil a ensuite délibéré sur la

poursuite du projet de maison

d'accueil rurale pour personnes

âgées (dont le lieu est toujours

contesté par l'association des

résidents du Parc du Déhès) pour la

mise en place du comité de pilotage

et des commissions ad hoc qui

seront accompagnés par la MSA et

le Conseil départemental. Ce projet

amènera au recrutement de 9 à 10

agents à temps partiel et le centre

communal d'action sociale devrait

en être l'organisme gestionnaire. Le

loyer (3 repas et charges compris)

avoisinera les 1 300 ✥� montant

défini pour arriver à l'autosuffisance

financière. Délibération validée avec

4 voix contre : Christian Es-pagnet,

Jean-Marie Lalanne, Jean-Pierre

Roy et Jean-Claude Durracq.

Enfin, un projet de parrainage avec

une ville anglaise, dans l'idée

notamment de pouvoir pérenniser

des échanges avec les collégiens de

Canterane, a été évoqué -

délibération nécessaire pour la prise

en charge d'un éventuel déplacement

d'Emmanuelle Fiches, élue qui

s'occupe du dossier - mais rien ne

sera décidé avant la fin de l'été. ■
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Les images de la semaine

Plusieurs municipalités avaient

donné rendez-vous aux habitants,

lundi 18 juillet à 12 heures, pour la

minute de silence nationale en

hommage aux victimes de

l'effroyable massacre sur la

promenade des Anglais à Nice le 14

juillet.

� Soulac-sur-mer.

PHOTO JDM-CB

� Castelnau-de-Médoc.

PHOTO JDM-MHB

� Lesparre-Médoc.

PHOTO JDM-SH

� Saint-Laurent-Médoc.

PHOTO JDM

� Soulac-sur-mer, l'équipe

municipale et le personnel

entouraient le sénateur-maire Xavier

Pintat, ce dernier enjoignant les

participants à se serrer les uns contre

les autres pour symboliser ce

rapprochement indispensable au

peuple de France face à la barbarie.

Chacun se tut, se remémorant les

images d'horreur d'un jour de fête.

Mais les minutes de silence

suffiront-elles à endiguer la sourde

colère qui grandit dans les cœurs ?

� Lesparre-Médoc, le maire Bernard

Guiraud a indiqué qu'il n'y aurait pas

de prise de parole, « La

Marseillaise » retentissant après la

minute de silence. �

Castelnau-de-Médoc, étaient réunis

habitants, élus, conseil municipal

des jeunes, personnel municipal,

pompiers, gendarmes et anciens

combattants. « La violence et la

haine ont encore frappé à l'issue

d'une journée qui était placée sous le

signe de la Liberté, de ✁✂✄☎✆✁✝✞✟ et de

la Fraternité. Ces valeurs doivent

être résolument défendues. Nous

devons, comme aujourd'hui, être

tous réunis et rassemblés pour les

défendre », a déclaré le maire ✄✠✝✡

Arrigoni. Après la minute de silence,

la foule s'est rendue à l'église ☛☞ le

père Zambo a délivré un message

d'apaisement et d'amour au nom de

tous les hommes et pas seulement

des croyants. « Le problème, ce n'est

pas Dieu car il aime tous les

hommes. Le problème c'est ce que

font les hommes de la religion. » �

Saint-Laurent-Médoc, le maire

Jean-Marie Féron a déploré les

polémiques en cette heure si grave et

appelé à l'unité du pays, saluant

aussi le travail des services de

secours. ■
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